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Historique du projet7
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En 2007, les terrains du parc de Martissant ont été déclarés d’utilité 
publique par arrêté présidentiel. Il s’agissait alors de l’ancien hôtel 
Habitation Leclerc, de la résidence privée de Katherine Dunham, des 
terrains Fongging et de la résidence de la famille Mangonès. Le même 
arrêté a défini une aire géographique appelée Zone d’aménagement 
concerté (ZAC) qui entoure le parc et englobe plus de 45.000 habitants, 
de la crête du morne l’Hôpital au bord de mer, de la ravine Jeannot à 
l’ouest à la ravine Bréa à l’est. En août 2007, FOKAL a reçu un mandat 
du gouvernement haïtien pour la gestion du projet du parc. Le principal 
bailleur de fonds de la FOKAL s’est alors engagé auprès de la fondation 
pour ce projet. Son soutien ne s’est jamais démenti depuis lors. 

Grâce à un financement de Open Society Foundations et de l’Union 
européenne, FOKAL a débuté des activités de concertation et d’étude 
dans le quartier. En 2010, les premiers travaux furent lancés pour 
canaliser les ravines dans le parc et clôturer ce dernier. Le projet de 
rénovation de l’ancienne maison de Katherine Dunham a dû être 
entièrement révisé à cause des dégâts causés par le tremblement de 
terre. La bibliothèque a ouvert ses portes au public en janvier 2015. 

En 2010, FOKAL a lancé un projet pour la gestion des déchets solides 
dans le quartier, en partenariat avec le Service métropolitain de collecte 
des résidus solides. Ce partenariat perdure jusqu’à aujourd’hui. La 
même année, FOKAL a débuté un projet pour l’amélioration de l’accès 
à la santé et au droit de la santé. 

En 2011-2012, FOKAL a été maître d’ouvrage délégué du MTPTC pour 
la réalisation d’une étude de schéma d’aménagement sur le quartier. 
Le schéma a été validé par le MTPTC, le CIAT et la Mairie de Port-
au-Prince en mars 2012. La maîtrise d’ouvrage de la mise en œuvre 
du projet a été transférée cette même année du MTPTC à l’Unité de 
construction de logements et de bâtiments publics (UCLBP). 

En 2014, FOKAL a signé un contrat d’opérateur avec l’UCLBP pour la 
mise en œuvre de certaines des actions recommandées dans le schéma 
d’aménagement de 2012 et la poursuite des actions de gestion urbaine. 
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AFD :    Agence française de développement 
CCKD :   Centre culturel Katherine Dunham
COGEBAT-D :  Comité de gestion de l’électricité de Baigne, Ti  
   Bois et Descayettes
CTE RMPP :   Centre technique d’exploitation de la Région   
   métropolitaine de Port-au-Prince (DINEPA)
DINEPA :   Direction nationale de l’eau potable et de   
   l’assainissement
EDH :    Electricité d’Haïti
MSPP :   Ministère de la santé publique et de la population 
MTPTC :   Ministère des travaux publics, des transports et  
   des communications 
OREPA :   Office régional de l’eau potable et de    
   l’assainissement
OSAMH :   Office de sauvegarde et d’aménagement du   
   Morne l’Hôpital
OSF .    Open Society Foundations
PNCM :   Programme national de lutte contre la malaria
SMCRS :   Service métropolitain de collecte des résidus   
   solides 
UCLBP :   Unité de construction de logements et de   
   bâtiments publics
UE :    Union Européenne 
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